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PROGRAMME DE FORMATION SESSION 2026  

CTM FUMISTE, OPTION RAMONEUR 

TITRE RNCP 37659 – DATE D’ENREGISTREMENT : 31 MAI 2023 PAR LA CMA 

 

REFERENTIEL / TITRE 

 Le référentiel de cette formation diplômante, sanctionnée par un titre national de niveau III, est 
dispensée conformément au RNCP 37659 
 

PUBLIC CONCERNE / PRE-REQUIS 

 Toute personne possédant un niveau d’enseignement général ou technologique du second 
degré  

 Public adulte 
 

OBJECTIFS 

 Par la voie de la formation continue, acquérir les connaissances et compétences 
professionnelles technologiques et générales de base nécessaire à l’exercice du métier de 
Ramoneur. 

 Ce titre ouvre droit à la possibilité d’exercer le métier de Ramoneurs en tant qu’indépendant. 
 

EVALUATION DE LA FORMATION 

 Evaluation des acquis : « contrôle continu », lors de la pratique en entreprise (Tutorat). Cela 
permet de suivre en temps réel vos progrès en entreprise et d’adapter la suite de votre parcours 

 Exercices de pratique professionnelle en Plateau Technique 
 EXAMENS (blanc et final) : 

o Etude de cas : analyse d’une situation de travail, réalisation de calculs, production de 
dessin techniques, questionnaires de sciences appliquées, d’organisation du travail, de 
gestion des couts et de relation clientèle. Un questionnaire en anglais portera sur des 
traductions et scénarios simples. 

o Présentation d’un mémoire professionnel réalisé sur une installation de votre choix en 
collaboration avec votre entreprise tutrice 

o Pratique : ramonage d’un générateur ainsi que de son conduit de fumée et de son tuyau 
de raccordement sur site. Réponse à des questions sur les installations et techniques 
utilisées 

 

DEMARCHE PEDAGOGIQUE 

 Formation en présentiel 
 Apports théoriques de concepts et échanges sur les pratiques des participants 
 Méthode participative et active, échanges d’expériences, mises en situations 
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 Remise de supports pédagogiques papier et/ou numériques 
 Travaux pratiques sur chantier et plateau technique 

 

VALIDATION DE LA FORMATION 

 La formation est composée de 3 blocs pouvant être validés séparément. Toute note supérieure 
ou égale à 10 validera le bloc concerné. Toute note inférieure à 10 sera éliminatoire pour le bloc 
concerné. Les notes resteront acquises pour une durée de 10 ans. Vous conservez ainsi la 
possibilité de valider le ou les blocs ou vous avez obtenu une note éliminatoire lors d’une session 
ultérieure. Une attestation vous sera délivrée pour chaque bloc validé. 

 IMPORTANT : le titre de CTM Ramoneur ne pourra être valide qu’après validation des 3 blocs, 
donc à minima avoir obtenu 10 à chaque bloc. 

 Pour une moyenne générale comprise entre 12 et 14 vous obtiendrez la mention BIEN et pour 
toute moyenne supérieure à 14 la mention TRES BIEN. 
 

DUREE et MODALITE D’ACCES DE LA FORMATION 

 La formation comprend 3 blocs qui incluent des cours en salle, des travaux sur plateau 
technique et une formation sous l’égide d’un tuteur en entreprise. 

 Les parties cours en centre pédagogique et la partie plateau technique ont une durée de 
259 h. (comprenant 21 h d’examens blanc) 

 Horaires : 8h30 – 12h00 et 13h – 16h30 
 La partie « Plateau Technique » pourra donner lieu à des déplacements sur les départements 

suivants : 67 et 68  
 Lieu pour les cours : dans les locaux de l’UCA67- 2 allée d’Oslo – 67300 Schiltigheim 
 Période d’application en entreprise : 266 h. 
 EƯectifs : mini 10 participants - maxi 16 participants 
 Dates : début février à début juin 2026 
 ACCESSIBILITE : Nos formations peuvent être accessibles aux personnes en situation de 

handicap. Les personnes à mobilité réduite peuvent accéder à tous nos espaces de formation ; 
pour les autres types de handicap, contactez notre service formation ; 
Chaque situation étant unique, nous vous recommandons de nous contacter avant votre 
inscription. Nous pourrons ainsi vous détailler les possibilités d’accueil pour vous permettre de 
suivre la formation ou vous orienter si besoin vers les structures spécialisées. 

 Inscription jusqu’au 19 décembre 2025 (sous réserve de places disponibles) 
 En cas d’un nombre d’inscriptions inférieure à 12 participants, nous nous réservons le droit de 

modifier ou d’annuler la formation. 

TARIF 

 6000€ (TVA non applicable) 
 

CONTACTS 
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 Référent / Coordinateur : Quentin FEISTHAMMEL – 06 49 88 18 71 - mail : contact@labrosse-
alsace.com 

 Responsable administratif : Nathalie de RIZ - 06 87 27 30 35 - mail : contact@uca67.fr 

 

 

PROGRAMME DE FORMATION 

 

BLOC 1 (durée 161h) 

PREPARER ET COMMUNIQUER SUR UNE INTERVENTIONDE RAMONAGE et DE FUMISTERIE 

 

Ce bloc se décompose comme suit :  

 Référentiel A1.1 Préparation de l’intervention de ramonage et de fumisterie 

Compétences : C1.1 Analyser le cahier des charges afin de cadrer la mission de 
ramonage ou de montage chez le client en prenant en compte l’ensemble des paramètres 
nécessaires à l’intervention 

C1.2 Adapter son travail à la situation du système de chauƯage concerné à l’aide 
d’une observation des lieux et en identifiant les vices cachés afin d’éviter les erreurs 
d’intervention 

 Technologie : 59,5h 
 Plateau technique : 14h 

A1.2 Contrôle du respect des règles de mise en œuvre des tubages et conduits de fumées 

C1.3 Repérer l’emplacement optimal d’un conduit de fumée dans une habitation par 
la lecture du plan du bâtiment ou par la recherche et la prise de mesure des lieux pour 
garantir le fonctionnement de l’installation et un niveau thermique suƯisant 

C1.4 Dessiner le tracé de l’implantation d’un conduit de fumée dans le respect de 
l’échelle, en cohérence avec le plan et en prenant en compte la dimension du conduit et 
de sa protection afin de vérifier la faisabilité de l’installation 

 Math : 14h 
 Dessin technique : 21h 
 Plateau technique : 14h 

A1.3 Communication autour de l’intervention de ramonage et de fumisterie 

C1.5 Adopter une posture professionnelle au sein du logement de l’intervention de 
ramonage ou de montage en portant une tenue adaptée et les EPI, en veillant à l’intégrité 
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des lieux et en employant un vocabulaire de politesse adapté à la situation afin d’assurer 
une relation client de qualité 

C1.6 Restituer les informations acquises au cours de l’intervention de ramonage ou 
de montage en employant le vocabulaire technique adapté et dans le respect du devoir 
de conseil afin d’informer le client sur la situation de son système de chauƯage 

C1.7 Transmettre à sa hiérarchie ou au professionnel concerné toute anomalie ou 
problématique rencontrée sur le système de chauƯage en rédigeant les documents (de 
type certificat de ramonage ou réception de travaux) ou en les notifiant de manière orale 
afin d’assurer la traçabilité de l’intervention 

 Communication : 14h 
 Gestion : 7h 
 Anglais : 10.5h 
 Evaluation CTM Blanc Ecrite : 7h 

 
 
 

BLOC 2 (durée 98h) 

APPLIQUER LES REGLES D’HYGIENE ET DE SECURITE NECESSAIRES A L’INTERVENTION DE 
RAMONAGE ET DE FUMISTERIE 

Ce bloc se décompose comme suit :  

 

 A2.1 Participation à la gestion des outils et des matériaux selon les normes DTU 24.1 et 24.2 

C2.1 Identifier un danger potentiel au cours de l’intervention à l’aide de ses 
connaissances des sources de danger lors d’interventions sur des systèmes de 
chauƯage et dans le respect des moyens de sécurité agréés afin d’utiliser l’outillage 
adapté 

C2.2 Sélectionner les outils nécessaires en fonction de l’intervention de ramonage ou 
de montage pratiquée, sur la base du repérage des lieux et en accord avec la hiérarchie 
d’intervention 

 Plateau technique : 35h 
 Chimie : 17.5h 
 Constitution dossier technique : 10,5h 
 Evaluation CTM Blanc mémoire et pratique : 14h 

 

A2.2 Clôture de l’intervention 
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C2.3 Contrôler le travail réalisé en testant l’installation par la mise en route du poêle ou 
de la cheminée et en vérifiant la vacuité et l’étanchéité du conduit afin de s’assurer du 
fonctionnement du système de chauƯage et d’expliquer au client son utilisation 

C2.4 Nettoyer le chantier après l’intervention en balayant et en aspirant la poussière et 
la suie générées afin de laisser le lieu intact 

C2.5 Trier les déchets générés par l’intervention dans le respect du protocole de 
l’entreprise et des normes établies afin d’assurer une protection de l’environnement 

 Plateau technique : 17.5h 
 Tri des déchets : 3.5h 

 

BLOC 3 (durée 266 h) – STAGE EN ENTREPRISE 

RAMONER LES CONDUITS D’EVACUATION DES PRODUITS DE COMBUSTION ET NETTOYER LE 
GENERATEUR D’UNE INSTALLATION DE CHAUFFAGE 

Ce bloc se décompose comme suit :  

A3.1 Ramonage des conduits d’évacuation des produits de combustion selon la norme DTU 
24.1 et 62.1 

C3.1 Contrôler la vacuité du conduit au moyen de la méthode adaptée afin de s’assurer 
que le conduit est libre de bas en haut 

C3.2 Ramoner le conduit d’évacuation des produits de combustion en utilisant l’outil 
adapté au diamètre, dans le respect de la norme et en recourant au procédé 
d’intervention optimal afin de ramoner le conduit 

A3.2 Nettoyage du générateur 

C3.3 Mettre en sécurité un générateur de chaleur (électricité, combustible…) dans le 
respect des normes de sécurité afin de pouvoir intervenir 

C3.4 Démonter les pièces mobiles du générateur de chaleur dans le but de nettoyer 
l’ensemble en utilisant les outils adaptés 

C3.5 Nettoyer les diƯérentes parties d’un générateur et le tuyau de raccordement en 
utilisant les outils et produits de nettoyage adaptés afin d’assurer un remontage propre. 

 Ce bloc est entièrement réalisé lors de votre apprentissage au sein de l’entreprise 
tutrice. 

 


